Une carte à puce comme ticket restaurant.
616,37 millions ! C’est le nombre de tickets restaurants qui ont circulé en 2007. Ce chiffre est énorme et pour cause : le ticket restaurant a été adopté par plus de 110 000 entreprises en France. Mais aujourd’hui il est menacé de disparition… pour renaître plus performant.
Adieu papier, bonjour modernité !
Le groupe Edenred, propriétaire de la société « Ticket Restaurant », pionnière du concept, a développé depuis quelques années une version dématérialisée du petit chouchou des salariés français. Très en vogue dans les pays émergents qui ont adopté le principe, cette version carte à puce n’est pas encore arrivée en France, le pays qui a pourtant vu naître la première entreprise de tickets restaurants, en 1962. Et pour cause, la loi qui régit l’émission, la distribution et l’usage de ces moyens de paiement si prisés date de la même année que leur création ! Des négociations sont donc actuellement en cours entre Edenred, les syndicats, les autorités et des représentants des consommateurs pour aménager la législation et ainsi permettre l’arrivée espérée de cette version dématérialisée du ticket restaurant en 2013.
Un usage facilité et plus sécurisé
Bien sûr les afficionados du ticket restaurant seront tristes de le voir disparaître. Mais il faut bien voir les avantages qu’apportent les cartes à puce par rapport à la version papier. Finis les carnets perdus, enfouis au fond d’un tiroir ou d’une poche et qu’on retrouve après la date de fin de validité ! Votre carte « ticket restaurant » peut rester en permanence dans votre porte-monnaie, aux côtés de votre carte de crédit : vous pourrez régler directement grâce au terminal des commerçants, en toute simplicité. De plus ces cartes à puce seront très difficilement falsifiables, voire infalsifiables et les transferts entre l’entreprise et la banque seront sécurisés et simplifiés. On peut donc espérer une augmentation du nombre de commerçants acceptant ce mode de paiement ! Enfin il convient de prendre conscience de ce que représentent 616 370 000 de tickets restaurants en volume de papier produit et non recyclé ! A l’heure où les problématiques écologiques prennent plus d’importance que jamais, il faut accepter des modernisations nécessaires qui améliorent le confort de tous !
